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Décret Générale colonial

Décret n° 4-171-1911 le 31 août 1910.
n° 4-171-1911 le 31

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

31 août 1911

Numéro JO

n° 171 du 01/02/1911
Date  du numéro

1 février 1911

V I S A S

Le Président de la République Française.

Vu le décret du 29 décembre 1903, modifié par le décret du 28 janvier 1908, sur la solde et les accessoires de solde des troupes 

coloniales et métropolitaines à la charge du département des Colonies

Sur le rapport du Ministre des Colonies.

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier. — Le tableau annexé à l’article 45 du décret du 29 décembre 1903 est modifié ainsi qu’il suit : N° 1. — Indemnité 

de troupes en marche. — Dans la colonne « Dispositions particulières », remplacer le 5€ alinéa par le suivant : « Elle ne 

se cumule pas avec l’indemnité journalière de déplacement : mais elle se cumule avec l’indemnité de résidence ». N° 3. — 

Indemnité de résidence. Dans la colonne « Dispositions particulières » remplacer le texte actuel par le suivant : « Elle n’est 

pas allouée pendant les journées passées dans les hôpitaux. « Elle ne se cumule pas avec l’indemnité de déplacement. « Elle 

se cumule avec l’indemnité aux troupes en marche, sauf dans le cas où l’indemnité de déplacement est allouée en vertu de 

dispositions spéciales au service de déplacement. « L’indemnité spéciale de résidence allouée aux officiers non logés dans 

certaines places se cumule, dans la limite de deux mois, avec l’indemnité de déplacement. Elle est également allouée pendant 

deux mois dans la position d’absence ».

Art. 2

— L’article 8 du décret du 28 janvier 1908 est modifié comme suit : No 3. — Indemnité de résidence, — Remplacer le texte 

actuel du premier alinéa par le suivant : « Continue d’être allouée dans les mêmes conditions sous la réserve que le taux de 

l’indemnité est le même pour les sous-officiers et les emplovés militaires sous-officiers. Ces taux sont fixés par le tarif n° 6 

ci-après ». L’alinéa 2 n’est pas modifié.

Art. 3

— Le Ministre des Colonies est chargé de exécution du présent décret.
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Signé : A. FALLIÈRES.Par le Président de la République :Le Ministre des Colonies,Signé : Georges TROUILLOT:Le 
Ministre de la GuerreSigné : BRUN.Le Ministre des Finances,Signé : Georges COCHERY.
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